
Prise d’eau: Grille canal
amené + Grille point de

prélèvement 
BPiton

Prise d’eau: Grille du
captage + Dessableur

BDLianes

Brise charge by pass 
étage 1 + bassin sous-

étage 1

Grille aval
étage 1 + bassins sous-

étage 2

Grille aval 
étage 2

Toutes interventions
nécessaire au respect de

l’adduction en eau 

La ressource est suffisante pour
alimenter l’UPEP de Dioré (Q>600m3/h)

et/ou
Q entré Dioré > 400m3/h
Niveau Réservoir > 4,5m

 Procédure d’intervention captage 
Bras des lianes/ Bras Piton

La ressource est insuffisante pour
alimenter l’UPEP de Dioré (Q<600m3/h)

et/ou
Q entré Dioré > 400m3/h
Niveau Réservoir > 4,5m

Intervention de jour possible
Intervention de jour possible 

si réservoirs pleins, et délai compatible
avec la distribution d’eau

Intervention de nuit obligatoire
avec coupure UPEP de Dioré

Intervention de nuit obligatoire
conditionné par le niveau des

réservoirs 

Nettoyage/Entretien par le
Délégataire de la CIREST
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Nettoyage par le
sous-traitant de la

Région

Nettoyage par le
prestataire de la

CIREST

Intervention programmée Intervention non programmée

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Baisse du débit <600m3/h pendant au moins 2h consécutives.
et/ou

Q entré Dioré > 400m3/h
Niveau Réservoir > 4,5m

Au delà des interventions de nettoyage préventives de la SPL

L’ensemble des acteurs
doit être prévenu de

l’intervention.
L’accès à l’ensemble des
installations doit pouvoir
se faire par les différents
acteurs (double de clefs)

Toute intervention sera
réalisée sous la supervision de

la SPL

Nettoyage/Entretien par le
Délégataire de la CIREST

Nettoyage/Entretien par le
Délégataire de la CIREST

Nettoyage/Entretien par le
Délégataire de la CIREST

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région Sans objet Nettoyage/Entretien par le

sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région

Nettoyage/Entretien par le
sous-traitant de la Région
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Nettoyage par le
prestataire de la

CIREST

Nettoyage par le
sous-traitant de la

Région

NON

OUI

Nettoyage par le
sous-traitant de la

Région
Nettoyage par le
prestataire de la

CIREST

OUI

NON

Nettoyage par le
sous-traitant de la

Région

Nettoyage par le
prestataire de la

CIREST

Sans objet

Action SPL pour la Région

Action sous-traitant déclenchée sur demande de la CIREST

Action Délégataire AEP dans le cadre du contrat de DSP

Coût supporté à50/50 Région/CIREST

Coût supporté par CIREST



Seuils d’alerte exploitation
AEP 

(Station de mesure de
l’Office de l’Eau)

Débit alimentation UPEP
Dioré+Gros Faham

Débit alimentation UPEP
Dioré+Gros Faham Actions

Normal 1 000 m3/h 277 l/s RAS

Vigilance 900 m3/h 250 l/s Mise en place de la pompe
en aval du captage

Vigilance renforcée 800 m3/h 222 l/s Déclenchement de la
pompe

Critique 700 m3/h 194 l/s Coupure de nuit


